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INTRODUCTION 

1. Le requérant conteste la décision de l’Opération hybride Union 

africaine-Nations Unies au Darfour (MINUAD) de le mettre en congé spécial à plein 

traitement jusqu’à l’expiration de son engagement de durée déterminée, une mesure 

qui l’a privé des indemnités de licenciement puisqu’il estime avoir en fait été licencié. 

2. Le défendeur a déposé une réponse le 27 avril 2019. 

3. Le requérant a déposé des observations sur la réponse du défendeur le 27 mai 

2019. 

4. Le Tribunal a décidé, conformément au paragraphe 1 de l’article 16 du 

Règlement de procédure, que les écritures des parties et leurs observations 

supplémentaires lui suffisaient pour trancher les questions soulevées en l’espèce et 

qu’il n’avait donc pas besoin de tenir une audience. 

FAITS 

5. Le requérant est entré au service de l’Organisation des Nations Unies le 6 août 

2008 en tant qu’assistant (sécurité sur le terrain) de classe G-3, 
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MINUAD le 31 mars 2019 au plus tard4 ; le « redimensionnement » des effectifs du 

personnel civil correspondant à la restructuration du tableau d’effectifs de la mission 

le 31 décembre 2018 au plus tard5. Il était également dit dans ce rapport spécial que 

l’Opération quitterait les lieux le 30 juin 2020, et que 
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13. La base d’opérations de Labado a été fermée le 1er novembre 201815. 

14. Le 5 novembre 2018, le Secrétaire général a présenté un budget révisé de la 

MINUAD pour l’exercice allant du 1er juillet 2018 au 30 juin 2019, dans lequel il 

était prévu de supprimer 1 183 postes et emplois de temporaire (211 postes avaient 

été supprimés durant l’exercice 2017/2018 ; les réductions proposées seraient 

réalisées en trois phases : 384 postes et emplois de temporaire seraient supprimés à la 

fin décembre 2018, 88 à la fin mars 2019 et 711 à la fin juin 2019)16. Le budget révisé 

prévoyait que 13 bases d’opérations seraient établies dans la région du Jebel Marra, 

tandis que les autres bases situées en dehors de la région seraient progressivement 

fermées avant la fin décembre 201817. En outre, il était proposé de supprimer 

290 postes d’agents des services généraux au sein de la Section du génie au cours du 

cycle budgétaire 2018/201918. 

15. Dans son rapport en date du 13 décembre 2018, le Comité consultatif pour les 

questions administratives et budgétaires (« le Comité consultatif ») a déclaré ce qui 

suit au sujet de la proposition faite dans le budget révisé du Secrétaire général pour 

2018/2019 de retirer progressivement des membres du personnel civil : « Le Comité 

consultatif compte que le retrait du personnel civil s’effectuera aussi rapidement que 

possible et comme prévu, conformément aux résolutions 2363 (2017) et 2429 (2018) 

du Conseil de sécurité ». Alors que le Secrétaire général avait demandé 

727 522 700 dollars des États-Unis au titre du budget révisé pour 2018/2019, le 

Comité consultatif a recommandé que l’Assemblée générale ouvre un crédit de 

725 522 700 dollars19. 

 
15 Réponse du défendeur, par. 8. 
16 A/73/488 (Budget révisé de l’Opération hybride Union africaine-Nations Unies au Darfour pour 

l’exercice allant du 1er juillet 2018 au 30 juin 2019), p. 13, par. 35. 
17 Ibid., p. 8, par. 15. 
18 Ibid., p. 54, tableau 12. 
19 Réponse du défendeur, annexe R/7, par. 11 à 13 et 38 (A/73/656). 
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2018. Dès lors que son engagement a été interrompu avant la date d’expiration en 

raison de la suppression de son poste, sa cessation de service relève en fait de 

l’alinéa i) de l’article 9.3 a) du Statut du personnel. Le requérant affirme que la 

télécopie du 29 août 2018 et la lettre du Directeur de la Division du personnel des 

missions du 24 septembre 2018 sont des preuves de son licenciement. En 

conséquence, conformément à l’article 9.3 c) du Statut du personnel et à la 

disposition 9.8 a) du Règlement du personnel, il aurait dû recevoir une indemnité de 

licenciement au lieu d’être mis en congé spécial à plein traitement et, en application 

de la disposition 9.7 du Règlement du personnel, il aurait dû recevoir un préavis écrit 

de licenciement d’au moins 30 jours, or cela n’a pas été le cas. En agissant ainsi, le 

défendeur a contourné de façon irrégulière le cadre juridique applicable, à savoir 

l’article 9.3 c) du Statut du personnel (détournement de procédure), ce qui a privé le 
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l’initiative25. La cessation de service par suite de démission, d’abandon de poste, de 

l’expiration d’un engagement, de départ à la retraite ou de décès ne vaut pas 

licenciement au sens du Règlement du personnel26. 

23. Conformément à l’alinéa i) de l’article 9.3 a) du Statut du personnel, le 

Secrétaire général peut mettre fin à l’engagement d’un fonctionnaire (nommé à titre 

temporaire, pour une durée déterminée ou à titre continu) dans un nombre limité de 

circonstances (numerus clausus), notamment lorsque « [l]es nécessités du service 

imposent la suppression du poste ou une compression d’effectif ». Si le Secrétaire 

général décide de mettre fin à un engagement, le fonctionnaire concerné doit recevoir 

le préavis et « l’indemnité prévus par le Statut et le Règlement du personnel » 

(article 9.3 c) du Statut du personnel). L’article 9.3 du Statut du personnel prévoit 

également qu’il est mis fin à un engagement lorsque cette mesure contribue à la 

bonne marchnn��ob餀eԠٰM qd’�tte  

l’܀　 m��aѰୠрtioą �   

⸀
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l’engagement 
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spécial à plein traitement constitue un moyen par défaut de réduire des effectifs, 

lorsque cela grève les États Membres et que des centaines de contrats de travail font 

les frais de « plans opérationnels » avant que ces plans n’aient été approuvés par les 

organes délibérants
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40. S’agissant de la demande d’indemnisation, le Tribunal rappelle que 

l’irrégularité de la décision attaquée n’ouvre pas droit à elle seule à une 

indemnisation, à moins que des preuves établissent que le fonctionnaire a subi un 

préjudice39. Étant donné qu’il n’y a clairement eu aucun préjudice financier en 

l’espèce, le requérant réclame une indemnisation à raison du « traitement injuste » 

qu’il a subi et de la violation de son droit moral au travail, des griefs formulés dans 

l’affaire Lauritzen. 

41. L’allégation d’« injustice » semble être basée sur l’argument selon lequel le 

cadre juridique a été contourné, argument que le Tribunal a rejeté. En ce qui concerne 

le droit au travail, le Tribunal rappelle que, dans le cadre de l’examen de l’irrégularité 

d’un congé spécial à plein traitement, il ne faut pas oublier que le fonctionnaire est 

rémunéré alors qu’il ne fournit aucun travail. Comme il ressort de la jurisprudence sur 

ce point, le recours abusif aux congés spéciaux à plein traitement nuit avant tout à 

l’intérêt de l’Organisation puisque les fonctionnaires concernés ne lui fournissent pas 

les services attachés à leurs fonctions. Cette situation est bien plus rentable pour le 

fonctionnaire : il subit certes les inconvénients qui en découlent, qui sont 

généralement liés aux raisons sous-tendant ce type de congé spécial (à savoir, une 

procédure disciplinaire, une maladie, une suppression de poste), mais a l’avantage, 

donc, de ne pas travailler. Ainsi, seules des circonstances exceptionnelles — encore 

une fois — pourraient justifier d’octroyer une indemnisation dans le contexte d’un 

congé spécial à plein traitement. 

42. Il y a lieu de rappeler que les tribunaux ont condamné des pratiques consistant 

à mettre des fonctionnaires en congé spécial à plein traitement et ont octroyé des 

indemnisations dans les circonstances suivantes : une disposition spécifique du 

Règlement du personnel a été violée40, une personne a agi de manière irrégulière en 

dehors du champ de ses attributions41, un congé spécial à plein traitement a été 

 
39 Arrêt Sina (2010-UNAT-094), par. 25 ; arrêt Antaki (2010-UNAT-095), par. 20 et 21 ; et arrêt 

Zhouk (2012-UNAT-224), par. 17 et 18. 
40 Jugement Kamunyi (UNDT/2010/214). 
41 Arrêt Gakumba (2013-UNAT-387). 
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Abena Kwakye-Berko, greffier, Nairobi 


